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terrorisme
Question écrite n° 84993

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le djihadisme. Un rapport de la
commission d'enquête parlementaire sur les moyens de la lutte contre les réseaux djihadistes préconise de
prévoir par la loi la possibilité pour les services de renseignement de mieux exploiter certains fichiers auxquels
ils ont accès, dès lors qu'il s'agit de recherches dont l'objectif est précis et limité à leur mission (ce qui exclut les
croisements généralistes) et que cette évolution s'exerce dans les conditions définies par la Commission
nationale informatique et libertés et sous son contrôle. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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